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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante : 

« Le médecin ou l’infirmier chargé d’accompagner la personne informe les proches et les oriente si 
nécessaire vers les dispositifs d’accompagnement psychologique existants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’assurer que les accompagnants de la personne recevant une aide à mourir 
sont informés de l’existence de dispositifs de soutien et d’accompagnement psychologique par le 
professionnel de santé présent, qui les oriente vers ces dispositifs si besoin.

L’accompagnement des proches tout au long de la procédure et après le décès doit être renforcé au 
sein de la rédaction actuelle. Le présent amendement vise donc à créer un dispositif spécifique 
d’information (et si besoin, d’orientation) à destination des personnes accompagnantes.


